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Règlement Intérieur 

L’ACCEPTATION PAR LES APPRENANTS DU PRESENT REGLEMENT EST UNE CONDITION DE LEUR INSCRIPTION A LA 

FORMATION. 

Article 1 :  Objet et champ d’application du règlement 
Règlement Intérieur établi conformément aux articles L6352-3 et L6352-4 et R6352-1 à R6352-15 du Code du 

Travail 

Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participantes à une action de formation organisée par le 

Pôle Formation de la CCI des Ardennes. 

 Un exemplaire est remis à chaque apprenant. 

Le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité, les règles générales et permanentes relatives à la discipline 

ainsi que la nature et l’échelle des sanctions pouvant être prises vis-à-vis des apprenants qui y contreviennent et les 

garanties procédurales applicables lorsqu’une sanction est envisagée. 

Il détermine également les règles de représentation des apprenants pour les formations d’une durée supérieure à 

500 heures. 

 Toute personne doit respecter les termes du présent règlement durant toute la durée de l’action de formation.  

En dehors des heures de formation, les apprenants en contrat d’apprentissage ou en contrat de professionnalisation 

(alternants) sont tenus d’appliquer le Règlement Intérieur de l’entreprise d’accueil. 

Un exemplaire du présent règlement est joint à ce présent livret d’accueil et est également consultable sur le site 

internet du Pôle Formation de la CCI des Ardennes. 

Article 2 : Discipline 
Il est formellement interdit aux apprenants :  

 D’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux de formation, 

 De se présenter aux formations en état d’ébriété ou sous l’usage de stupéfiants, 

 D’introduire et/ou de consommer des produits illicites, 

 De modifier les supports de formation, 

 De modifier les réglages des paramètres des ordinateurs mis à disposition, 

 De manger dans les salles de cours, 

 D’utiliser les téléphones portables durant les cours. 

 Les apprenants doivent avoir un comportement correct à l’égard de toutes personnes présentes dans l’organisme 

de formation ou dans la structure accueillante. 

Il est formellement interdit de filmer ou d’enregistrer des sessions de formation – sauf autorisation exceptionnelle. 

La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est protégée au titre des droits d’auteur et ne 

peut être réutilisée autrement que pour les besoins de la structure qui emploie l’apprenant ou pour un strict usage 

personnel. 

Article 3 : Assiduité de l’apprenant en formation 
Article 3.1. - Horaires de formation 

Les apprenants doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par le service pédagogique du 

Pôle Formation de la CCI des Ardennes. Le non-respect de ces horaires peut entraîner des sanctions. 

Sauf circonstances exceptionnelles, les apprenants ne peuvent s’absenter pendant les heures de formation. 
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Article 3.2. - Absences, retards ou départs anticipés 

La ponctualité de chaque apprenant est EXIGEE car elle est le signe du respect porté à l’intervenant, aux autres 

membres du groupe, et à soi-même. Elle est aussi le signe d’une rigueur qui s’inscrit dans le cadre des valeurs 

professionnelles. 

L’intervenant se doit de refuser l’entrée en cours à tout apprenant retardataire au-delà des 5 minutes après la 

fermeture de la porte de la salle de cours. 

En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les apprenants doivent avertir la Direction du Pôle 

Formation de la CCI des Ardennes et s’en justifier. Dans le cas d’une formation financée en tout ou partie par un 

prescripteur, la Direction du Pôle Formation de la CCI des Ardennes informe immédiatement le financeur 

(employeur, administration, Région, Pôle emploi, ...) de cet événement. 

Toute absence pour maladie d’un alternant nécessite un arrêt de travail. Une copie lisible du volet destiné à 

l’employeur est à transmettre sous 48 h (cachet de la poste faisant foi, date du courriel ou de remise en main propre) 

au service administratif du Pôle Formation de la CCI des Ardennes si l’absence intervient pendant les jours de 

formation. 

Toute absence pour maladie d’un étudiant doit être justifié par un certificat médical.  

Chaque absence doit être signalée par téléphone ou par courriel au service administratif du Pôle Formation de la 

CCI des Ardennes le jour même au 03-24-56-62-61 – y.tilmont@ardennes.cci.fr  

Une confirmation écrite est toujours exigée dans un délai maximal de 48 heures. 

Toute absence non justifiée constitue une faute passible de sanctions. 

De plus, conformément à l’article R6341-45 du Code du travail, l’apprenant pour lequel la rémunération (stagiaire 

de la formation professionnelle) est prise en charge par les pouvoirs publics – s’expose à une retenue sur sa 

rémunération de stage proportionnelle à la durée de l’absence. 

Article 3.3. - Formalisme attaché au suivi de la formation 

L’apprenant est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de l’action.  

Il peut lui être demandé de réaliser un bilan de la formation. 

Article 4 : Accès aux locaux de formation 
Sauf autorisation expresse de la direction du Pôle Formation de la CCI des Ardennes ou de la structure accueillante, 

l’apprenant ne peut : 

 Entrer ou demeurer dans les locaux de la formation à d’autres fins que pour participer aux modules de 

formation, 

 Y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à la formation, 

 Procéder, dans ces derniers, à la vente de biens ou de services. 

En cas de nécessité (cours en dehors des plages d’ouverture des locaux), un badge doté d’un système de contrôle et 

de sécurisation peut être remis à l’apprenant contre un chèque de caution de 50 €. Cette caution sera encaissée en 

cas de perte, casse ou de non-restitution du badge en fin de cursus. 

Il est interdit de modifier l’agencement des salles de cours ou de transférer du mobilier dans d’autres locaux. 

Tout apprenant quittant une salle doit s’assurer de l’extinction des lumières, des appareils électriques, de la 

fermeture des fenêtres et des portes. 

mailto:y.tilmont@ardennes.cci.fr
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Article 5 : Tenue 
L’apprenant est invité à se présenter à la formation en tenue vestimentaire correcte (des prescriptions 

vestimentaires spécifiques peuvent être édictées et transmises à l’apprenant par la structure accueillante). 

Le piercing n’est pas autorisé durant la formation ni durant la période en entreprise. 

Les signes ostentatoires qui constituent eux-mêmes des éléments de prosélytisme, propagande, provocation ou de 

discrimination sont interdits. 

Article 6 : Comportement 
Il est demandé à tout apprenant d’avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir 

vivre, de savoir être en collectivité et le bon déroulement des formations. 

Les attitudes provocatrices, le non-respect du corps professoral et des autres auditeurs, les comportements 

susceptibles de constituer des pressions sur d’autres apprenants et ceux perturbant le bon déroulement des activités 

d’enseignement ou troublant l’ordre dans l’établissement ne sont pas tolérés.  

Les intervenants seront attentifs au comportement des apprenants. Tout manquement à la discipline sera porté à la 

connaissance de la Direction du Pôle Formation de la CCI des Ardennes et entrainera des sanctions. 

Les intervenants veilleront particulièrement aux respects des horaires, aux bavardages, aux comportements 

irrespectueux. 

Après l’intervention de l’intervenant durant le cours, si le manquement persiste, celui-ci est invité à exclure 

l’apprenant du cours. Après deux remarques signalées à la Direction du Pôle Formation de la CCI des Ardennes, 

l’apprenant sera convoqué par cette dernière. Des sanctions seront appliquées selon la nature et la gravité de la 

situation (cf. art 8). 

Le comportement passif peut remettre en cause la poursuite de la formation.  

L'usage d'appareils téléphoniques portables est interdit dans pendant les cours que ce soit en réception ou émission 

d'appel. 

Le décret n°2006-1386 du 15/11/2006 dont l’application est entrée en vigueur le 1er février 2007 a fixé les conditions 

d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux à un usage collectif.  

Il est strictement interdit de fumer dans tous les locaux du Pôle Formation.  

Le vapotage n’est pas autorisé dans les locaux du Pôle Formation. 

Des espaces fumeurs réservés à cet usage à l’extérieur du bâtiment (indiqué par signalétique). 

Le bizutage sous toutes ses formes est formellement interdit par la loi. Il n’est pas autorisé, ni à l’intérieur ni à 

l’extérieur du Pôle Formation sous peine de renvoi et d’éventuelles poursuites pénales des auteurs et d’éventuels 

complices. 

Article 7 : Utilisation du matériel 
Sauf autorisation particulière de la Direction du Pôle Formation de la CCI des Ardennes, l’usage du matériel de 

formation se fait sur les lieux de formation et est exclusivement réservé à l’activité de formation. L’utilisation du 

matériel à des fins personnelles est interdite. 

L’apprenant est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la formation. Il doit en faire un 

usage conforme à son objet et selon les règles délivrées par le formateur. 

L’apprenant signale immédiatement au formateur toute anomalie du matériel. 
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L’utilisation d’internet est exclusivement réservée à des fins pédagogiques. Un logiciel mémorise l’ensemble des 

sites visités par l’utilisateur. 

Tout apprenant est tenu de respecter la charte informatique concernant l’utilisation d’internet au sein du Pôle 

Formation qu’il aura signée en début de son cursus. 

L’accès au Laboratoire Multimédia est autorisé après accord de la Direction du Pôle Formation de la CCI des 

Ardennes. 

Article 8 : Sanctions 
Tout agissement considéré comme fautif par la Direction du Pôle Formation de la CCI des Ardennes pourra, en 

fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions ci-après par ordre croissant 

d’importance :  

 Avertissement oral par le Directeur du Pôle Formation de la CCI des Ardennes, 

 Avertissement écrit par le Directeur du Pôle Formation de la CCI des Ardennes, 

 Exclusion temporaire ou définitive de la formation. 

 Article 9 : Entretien préalable à une sanction et procédure. 
Aucune sanction ne peut être infligée à l’apprenant sans que celui-ci ne soit informé dans le même temps et par 

écrit des griefs retenus contre lui.  

Lorsque La Direction du Pôle Formation de la CCI des Ardennes envisage une prise de sanction, il convoque 

l’apprenant par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise à l’intéressé contre décharge en lui 

indiquant l’objet de la convocation, la date, l’heure et le lieu de l’entretien. 

Au cours de l’entretien, l’apprenant a la possibilité de se faire assister par une personne de son choix, apprenant ou 

autre personne du Pôle Formation de la CCI des Ardennes. 

Lors de l’entretien, le motif de la convocation est indiqué à l’apprenant : celui-ci a alors la possibilité de donner toute 

explication ou justification des faits qui lui sont reprochés. 

La sanction fait l’objet d’une notification écrite et motivée à l’apprenant sous forme d’une lettre recommandée, ou 

d’une lettre remise contre décharge. 

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après l’entretien. 

 Lorsqu’une exclusion définitive ou temporaire de l’apprenant est envisagée, elle est portée devant le Conseil de 

discipline. 

 Dans le cas de formation en alternance et/ou financée en tout ou partie par une structure extérieure, la Direction 

du Pôle Formation de la CCI des Ardennes informe concomitamment l’employeur, et éventuellement l’organisme 

paritaire prenant à sa charge les frais de formation, de la sanction prise. 

Article 10 : Conseil de discipline 
Le Conseil de Discipline est composé du Président de la CCI des Ardennes ou de son représentant, le Président de la 

Commission Formation du Pôle Formation de la CCI des Ardennes, le Trésorier de la CCI des Ardennes ou le Trésorier 

adjoint, le Directeur du Pôle Formation de la CCI des Ardennes ou son représentant et de 3 intervenants. 

 Le Conseil de Discipline se réunit sur convocation du Directeur du Pôle Formation de la CCI des Ardennes. Il est 

présidé par le Président de la CCI des Ardennes ou son représentant. La convocation est adressée à ses membres au 

plus tard 3 jours ouvrables avant la date fixée pour se réunir. La présence d’au moins 4 de ces 7 membres est 

obligatoire pour délibérer valablement.  
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Une convocation, remise en main propre à l’apprenant contre décharge ou envoyée par voie postale en 

recommandé avec AR, précède la comparution devant le Conseil de Discipline d’au moins 3 jours ouvrables et 

indique d’une part le ou les griefs formulés, d’autre part la possibilité pour l’apprenant de se faire assister par un de 

ses pairs appartenant à la même promotion que lui. 

Le Conseil de Discipline peut mettre en œuvre tous les moyens à sa convenance pour instruire le dossier. Après avoir 

écouté les explications, le Conseil délibère à huis clos. Les décisions sont prises à la majorité. En cas d'égalité des 

voix, la décision prise par le Président ou son représentant sera choisie. Les décisions sont communiquées à 

l'étudiant/alternant concerné par oral, puis par écrit. Elles lui seront adressées par lettre recommandée avec AR et 

éventuellement par voie d'affichage. Le même courrier sera adressé aux parents ou aux représentants légaux pour 

les apprenants mineurs et/ ou à l’employeur et financeurs le cas échéant. Elles sont portées au dossier de 

l’apprenant. 

 Article 11 : Hygiène et sécurité  
La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect total de toutes les 

prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité. A cet effet, les consignes générales et particulières de 

sécurité en vigueur dans l’organisme, lorsqu’elles existent, doivent être strictement respectées sous peine de 

sanctions.  

Lorsque la formation a lieu sur le site de l’entreprise, les consignes générales et particulières de sécurité applicables 

sont celles de l’entreprise. 

Article 12 : Accident 
L’apprenant victime d’un accident - survenu pendant la formation ou pendant le temps de trajet entre le lieu de 

formation et son domicile ou son lieu de travail – ou le témoin de cet accident avertit immédiatement la Direction 

du Pôle Formation de la CCI des Ardennes. 

Le service administratif du Pôle Formation de la CCI des Ardennes entreprend les démarches appropriées en matière 

de soins et réalise la déclaration auprès de la caisse de Sécurité sociale compétente. 

Article 13 : Modification du règlement intérieur 
Le règlement intérieur peut être modifié par la Direction du Pôle Formation de la CCI des Ardennes à tout moment. 

Les modifications s’appliquent aux apprenants en cours de formation après qu’ils en aient été informés. 

Toute note de service est applicable aux apprenants dès sa diffusion et vient compléter le règlement intérieur. 

 

Article 14 – Représentation des apprenants 
Article 14.1 Election des délégués 

Pour chacune des formations d’une durée supérieure à 500 heures, il est procédé simultanément à l’élection d’un 

délégué titulaire et d’un délégué suppléant au scrutin nominal à deux tours. 

Tous les apprenants sont électeurs et éligibles. 

Article 14.2 – Durée, rôles et missions 

Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent de participer à 

la formation. Lorsque le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin de la 

formation, il est procédé à une nouvelle élection. 
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Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des formations et des conditions de vie des 

apprenants dans l’organisme de formation. Ils présentent les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces 

matières, aux conditions de santé et de sécurité et à l’application du présent règlement. 

Article 15 : Formation en entreprise – dans le cadre de l’alternance (contrat 

d’apprentissage ou contrat de professionnalisation) 

Pendant la durée de formation en entreprise, l’apprenant continue à dépendre du Pôle Formation de la CCI des 

Ardennes. 

Il sera néanmoins soumis au règlement intérieur de l'entreprise qui l'accueille (conditions d'hygiène et de sécurité, 

horaires de travail, assiduité...). 

Toute absence, accident, survenant au cours de ces périodes doivent être signalés aussitôt au service administratif 

du Pôle Formation   de la CCI des Ardennes et à l’entreprise d’accueil. 

En cas de difficulté l’apprenant doit en aviser au plus tôt la responsable pédagogique du Pôle Formation de la CCI 

des Ardennes. 

L’apprenant est soumis à l'obligation de réserve quant aux informations, de quelque nature que ce soit, qu'il a pu 

recueillir ou connaître au cours de sa formation en entreprise. 

Tout manquement à ce qui précède, au règlement intérieur de l'entreprise et comportement à l'origine d'une 

exclusion de l'entreprise d'accueil entraînent la mise en place de sanctions. 

Article 16 : Evaluation et contrôle de l’acquisition des connaissances 
Il peut être oral ou écrit. Il peut se présenter sous la forme d'un contrôle continu, de partiels, d'un examen final et 

d'une soutenance de mémoire. Il est obligatoire. 

Chaque apprenant doit respecter la salle et la place qui lui est attribuée. Le non-respect de cette exigence sera 

sanctionné par une exclusion immédiate de la salle et l’interruption de l’épreuve pour l’apprenant concerné. La note 

de ZERO lui sera attribuée. 

 Lors des contrôles de connaissance (partiels, validations de blocs, examens…) le service de surveillance exige de la 

part des apprenants le dépôt de leur(s) téléphone(s) portable(s) éteint(s) sur une table prévue à cet effet. 

 Les effets personnels (trousses, sacs, manteaux…) sont déposés en début d’épreuve à l’emplacement précisé par le 

service de surveillance.  

 Le service de surveillance peut demander à un apprenant de vider ses poches afin d’en vérifier son contenu.  

 La calculatrice personnelle est interdite. Dans le cas d’épreuves le nécessitant, une calculatrice sera remise à 

l’apprenant par le service de surveillance. 

Pour tout examen d’une durée inférieure ou égale à 2 heures, aucune sortie de l’apprenant n’est autorisée pendant 

l’épreuve (sauf urgence médicale). 

Pour tout examen d’une durée supérieure à 2 heures, les apprenants sont autorisés à quitter une fois la salle 

temporairement sous condition de sortie non simultanée de plusieurs apprenants (sauf urgence médicale). Les 

surveillants consigneront sur le procès-verbal, les noms, les heures de sortie et de retour. 

A l’issue de l’épreuve, chaque apprenant doit obligatoirement, avant de quitter la salle, remettre à la personne 

chargée de la surveillance sa copie, même vierge, ses feuilles de brouillon usagées ou non ainsi que le sujet. 

En cas d'absence lors d'un contrôle prévu par avance pour cause de maladie/accident (arrêt de travail, bulletin de 

situation, certificat médical à l'appui), le contrôle sera refait au retour au premier créneau horaire disponible dans 
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l’emploi du temps. Il appartient à l’apprenant de faire programmer celui-ci dès son retour. Dans les autres cas, il sera 

attribué la note ZERO. 

Le non-respect des conditions de réalisation des contrôles et examens (travail personnel et individuel, utilisation 

exclusive des documents et matériels autorisés) des consignes diverses données lors des épreuves, la 

communication gestuelle, verbale ou écrite entre les apprenants entraîneront, outre l'exclusion de l'épreuve, la mise 

en place de sanctions. 

Dans les travaux individuels (rapports, mémoires, devoirs …), le plagiat (internet, ouvrages, journaux…) se verra 

attribué la note ZÉRO. 

En cas de falsification des résultats, le candidat se verra signifier une interdiction d’accès aux diplômes ou titres du 

Réseau concerné (EGC-NEGOVENTIS) pour une durée de 10 ans. Pour les autres diplômes et titres, la sanction 

appliquée sera celle de la structure porteuse du Titre ou du Diplôme (Education Nationale, Direccte…) 

Article 16.1 - Fraudes 

Toute fraude, tentative de fraude ou complicité de fraude constatée à l’une des épreuves organisées par le Pôle 

Formation est sanctionnée par l’attribution de la note ZÉRO et entraînera la convocation immédiate devant le Conseil 

de Discipline qui pourra prononcer une sanction pouvant aller jusqu’à l’exclusion du cursus suivi. Le ou les 

apprenants concernés sont automatiquement exclus de l’épreuve. L’apprenant ou le service de surveillance est 

autorisé à saisir, en présence de l’apprenant, le document ou matériel permettant d’établir la réalité des faits. 

 Article 16.2. – Modalités d’obtention du Titre 

Les modalités d’obtention du Titre sont détaillées dans le manuel pédagogique remis à chaque apprenant dès son 

entrée en formation. 

Le jury est souverain dans ses décisions.  

Article 16.3. – Critères d’attribution du Titre 

Les critères d’attribution du Titre sont détaillés dans le manuel pédagogique remis à chaque apprenant dès son 

entrée en formation.   

 

 

 

 


